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Circulaire 2012-025 : la commune 
est tenue d’assumer :
• la prise en charge des dépenses  
de fonctionnement des classes  
élémentaires privées sous contrat  
d’association des élèves domiciliés  
sur son territoire.
• la liste des dépenses de fonctionnement 
constitue la contribution communale 
et résulte de l’article L.442-5  
du code de l’éducation.
• la loi Blanquer prévoit la scolarisation 
obligatoire dès l’âge de 3 ans.

VALEURS DE RÉFÉRENCE

Coût moyen pondéré d’un élève en élémentaire : 700 € 1 
Coût d’un élève en élémentaire : 1550 € 2

Coût d’un élève en élémentaire : 2400 € 3

Coût supplémentaire pour un élève de maternelle : 1000 € 4

Coût d’un élève en maternelle : 1700 € (1000 + 700)

1- selon source des communes
2- source de gestion  Indices (base de données financières de l’ensemble des Ogec)
3- source Cour des Comptes, abaissé entre 1100 et 1500€ pour les petites communes
4- en raison de la présence d’une ASEM

Le coût d’un élève dans le Rhône Roannais 
(hors Lyon)

Nombre de communes : 108
Nombre d’écoles : 126
Nombre d’élèves : 23 215

L’État prend en charge la formation 
et la rémunération des enseignants

La commune ou l’EPCI prend en charge 
les dépenses de fonctionnement :
• entretien des locaux (2)
• transport scolaire (3)
• ATSEM (4)
• entretien et remplacement (5)

Les familles supportent les dépenses 
d’investissement (6) : rénovation, construction 
et accroissement du patrimoine immobilier,
celles liées au caractère propre (7)



Cela comprend : l’entretien  
des locaux, les dépenses 
de fonctionnement,  
la rémunération des  
intervenants extérieurs …

Le forfait d’un élève dans le Rhône  
Roannais, c’est quoi ?

Cela comprend : l’entretien 
des locaux, les dépenses 
de fonctionnement, 
la rémunération des 
intervenants extérieurs… 
et j’ai besoin d’un(e) ASEM !

Le coût  est majoré de 1000 €* 
par rapport à un élève  
de primaire

Je suis 
en maternelle

Le forfait  moyen 
d’un élève maternelle 
est donc de 

1700 €
*1000€ = 1 ATSEM (25K€) pour 25 élèves

Le forfait moyen 
d’un élève est de

700 €

Je suis 
en élémentaire 


